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1. Priorités clés pour 2010 
 

Les priorités clés 2010 de la Commission 1, “Economie et Développement Régional” sont les 
suivantes:  

  

Politique de cohésion: Dans la lignée de ce qui a été accompli par le groupe de travail depuis 
2007, proposer et militer pour une politique européenne de cohésion restructurée pour 2013+, 
dans ses aspects politiques et techniques.  

Environnement et efficacité énergétique: Encourager les régions à intégrer les questions 
environnementales dans les processus décisionnels et à prendre des mesures visant à protéger 
leurs ressources naturelles.  
- Changement climatique: Attirer l’attention des régions sur les défis liés au changement 

climatique et leur proposer des outils ainsi que des exemples de bonnes pratiques leur 
permettant de faire face à ces défis.  

- Politiques de l’eau: Améliorer l’approche régionale par des stratégies et des actions visant à 
offrir une eau de qualité aux citoyens européens, partager les bonnes pratiques et les 
innovations, traiter la question de gouvernance.  

- Politique énergétique: Promouvoir le développement des énergies renouvelables et soutenir 
les régions dans la définition de mesures pour l’efficacité énergétique.   

Développement économique: Définir une position sur l’avenir de la stratégie de Lisbonne et 
militer pour l’implication des régions dans tous les domaines les concernant, y compris le 
développement de concepts, la mise en place de politiques et la gestion des fonds. Partager de 
bonnes pratiques concernant la stratégie de Lisbonne.  

PME et entreprenariat : Souligner l’importance des régions en ce qui concerne les politiques pour 
les PME et la lutte contre la crise économique. Soutenir les régions dans la mise en place de 
politiques visant à soutenir le développement des PME.   

Innovation: Augmenter l’expertise et le savoir-faire au sein des régions par le biais de formations 
adéquates et de conseils d’experts ainsi que par le lancement du 5ème prix pour l’innovation de 
l’ARE. Etablir des liens avec d’autres réseaux innovants et explorer les possibilités d’activités par 
groupe spécialisé, comme par exemple dans le secteur des nanotechnologies. Continuer à 
présenter les avantages des aéroports régionaux et en quoi ils contribuent à rendre les régions 
plus compétitives.  
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Tourisme durable: encourager l’écotourisme et le tourisme socialement responsable en accord 
avec les objectifs de développement durable et la cohésion économique, sociale et territoriale.  

Développement rural: Contribuer à la définition des politiques de développement rural de l’UE, 
en particulier dans le cadre des réformes de la PAC mais aussi dans le cadre de la politique de 
cohésion. Donner à ces politiques une dimension régionale et diffuser les bonnes pratiques en 
matière de gouvernance durable des régions rurales. 

 

Description des activités  2010 
 
Politique de cohésion: 

- Promouvoir activement la position de l’ARE sur la politique de cohésion 2013+ adoptée par 
l’Assemblée Générale 2009 par la participation à des réunions multilatérales ou bilatérales 
avec les acteurs nationaux et européens– DG Regio, EP, COR.  

- Formuler des propositions auprès de la Commission Européenne concernant la 
programmation et la gestion des politiques régionales à venir.  

 

Environnement et Energie: 

- Organiser la première « Journée de l’Energie des Régions Européennes » dans le cadre de la 
coopération ARE-GE pour l’énergie. Cet événement présentera l’ensemble des activités de 
l’ARE en matière d’énergie et proposera davantage d’expertise et de conseil aux responsables 
régionaux pour le développement de stratégies énergétiques efficaces.  

- Mettre en place le projet MORE4NRG – en particulier par les audits d’experts et les séminaires 
de diffusion-  qui a pour objectif la mise en place d’un système de contrôle permettant 
d ‘évaluer les progrès  réalisés par les régions par rapport aux buts fixés en matière d’énergie.  

- Réitérer la « Déclaration des Régions pour l’efficacité énergétique et le développement de 
sources d’énergie renouvelables » de l’AER et de la FEDARENE  

Développement économique 

- Organiser une conférence au printemps 2010 en coopération avec EUROCHAMBERS, 
présenter une position politique au Conseil Européen de Printemps concernant l’avenir de la 
stratégie de Lisbonne pour la croissance et l’emploi et focalisant sur l’intérêt des régions. 
Organiser un séminaire à l’automne 2010 sur les conséquences pratiques pour les régions  et 
échanger des expériences concernant le développement des PMI, la promotion de 
l’entreprenariat et de l’innovation.  

PMI et entreprenariat: 

- Développer le concept d’une Académie de formation sur l’entreprenariat féminin. Organiser 
une conférence et une académie de formation sur l’entreprenariat féminin à Istanbul afin de 
présenter les bonnes pratiques concernant les aides aux créatrices d’entreprises et femmes 
entrepreneurs et de proposer un aperçu détaillé des particularités de l’entreprenariat féminin 
ainsi que des systèmes d’aides existants.  

- Lancer la première édition du « Prix pour les Jeunes Entrepreneurs » (PJE) en collaboration 
avec la Commission 3, dans le but d’encourager, de soutenir et de favoriser l’entreprenariat 
chez les jeunes dans les régions européennes.  

- Organiser une conférence à Moscou réunissant les représentants des régions russes ainsi que 
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d’autres régions européennes. Encourager davantage la coopération en particulier dans les 
domaines du développement économique, du soutien aux PMI et de l’entreprenariat. 

- Organiser une Académie de formation sur les fonds européens de pré-adhésion et les autres  
possibilités d’aides pour les régions hors UE pouvant encourager le développement 
économique, les PMI l’entreprenariat et la restructuration des régions hors UE.  

 

Innovation 

- Lancer la 5ème édition du Prix européen des régions innovantes de l’ARE qui constituera une 
occasion pour toutes les régions de promouvoir leurs projets d’innovations, mais aussi de 
recevoir des avis détaillés par des experts reconnus et de découvrir d’autres projets et 
stratégies développés par d’autres régions 

- Développer le concept d’une Académie de formation sur les Stratégies Régionales 
d’Innovation (SRI) dans le but de soutenir les régions dans le développement de SRI et 
présenter des cas de bonnes pratiques en termes d’innovation. Organiser au moins une 
académie de formation sur les SRI. 

- Poursuivre les échanges d’expériences concernant le développement des aéroports régionaux 
par des réunions ad hoc du groupe de travail.  

 

Tourisme durable: 

- Coordonner  les activités prévues dans le cadre du projet PRESERVE Interreg IVC (audits 
d’experts sur le tourisme, événements de diffusion) qui a pour objectif de contribuer à 
améliorer l’efficacité des politiques régionales qui considèrent l’héritage culturel comme un 
facteur endogène de développement économique.  

- Organiser une conférence à Alba (RO), présentant les résultats du projet  PRESERVE .  

 

Développement rural: 

- Organiser de concert avec RUR@ACT un séminaire sur le développement rural qui présentera 
la position de l’ARE sur la révision à mi-parcours de la politique européenne de 
développement rural.  

- Influencer la définition des politiques de développement rural à venir de l’UE en prenant 
régulièrement part aux réunions des groupes de travail auprès de la CE ainsi qu’au Réseau  
Européen pour le Développement Rural.  

- Renforcer la coopération avec le réseau RUR@CT et enrichir la base de données RUR@ACT 
avec de nouvelles bonnes pratiques concernant l’énergie et le changement climatique.  

 

2. Réunions 
Les membres de la Commission 1 se rencontrent deux fois par an en réunion plénière. Ces 
réunions sont couplées avec les réunions de six groupes de travail : le groupe de travail sur la 
cohésion, le groupe de travail sur le changement climatique et l’énergie, le groupe de travail sur 
l’eau, le groupe de travail sur le tourisme durable et socialement responsable, le groupe de travail 
sur le développement rural et celui sur les aéroports. Des réunions ad hoc peuvent également être 
organisées en dehors de ces réunions plénières. De plus des séminaires et conférences peuvent 
être prévus sur demande des membres et fonction des enjeux.  
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3. Calendrier 

Mois Activité Lieu 

3ème semaine de  
Février 

Conférence sur l’entreprenariat féminin Istanbul (TR) 

Février 2010 Séminaire sur l’avenir de la stratégie de 
Lisbonne 

Bruxelles (B) 

Février 2010 Académie de Formation sur les Stratégies 
Régionales d’Innovation et lancement du 
5ème prix ARE des régions innovantes 

Bruxelles (B) 

Février 2010 Séminaire sur le Développement Rural à confirmer 

Mars / Avril 2010 Réunion plénière  de printemps de la 
Commission 1 et conférence PRESERVE 
sur le tourisme durable 

Alba (RO) 

15 - 16 Avril 2010 Conférence sur le développement 
économique et la coopération interrégionale 

Moscou (RU) 

29 Avril 2010 Journée de l’Energie des Régions 
Européennes 

Bruxelles (B) 

1ère semaine de Mai 
2010 

Académie de Formation sur l’entreprenariat 
féminin  

Istanbul (TR) 

Juin / Juillet 2010 

 

Académie de Formation sur les fonds de 
pré-adhésion et les autres possibilités 
d’aides pour les régions hors UE pour le 
développement économique  

Istrie (HR) - à confirmer 

Septembre 2010 Réunion plénière d’automne de la 
Commission  1 et  conférence sur l’avenir de 
la stratégie de Lisbonne et le 
développement durable.  

à confirmer 

 

Veuillez noter que les activités des groupes de travail (réunions, participation à des événements 
extérieurs), les éventuels audits d’experts et réunions liées à des projets subventionnés 
(MOR4NRG, PRESERVE) ne sont pas mentionnées dans ce tableau.    

Adopté par l’Assemblée Générale de l’ARE le 26 novembre 2009 
 


